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JULES Salomon MoussavouNgodjo, 23 ans a été jugéhier devant la Cour crimi-nelle ordinaire de Libre-ville pour vol aggravéperpétré dans la nuit du 5septembre 2014 au quar-tier Nzeng-Ayong/Dra-gages. Cette nuit-là, ilaurait réussi à soustrairefrauduleusement un sac àmain contenant plusieurseffets et des numéraires, aupréjudice de dame RaïssaMindzie Essimengane.A l'ouverture de l'audience,le président, Emma NgangaKouya, résume rapidementles faits reprochés à JulesSalomon MoussavouNgodjo et lui explique lapeine encourue s'il est dé-claré coupable : la perpé-tuité conformément auxarticles 292 et 295 du Codepénal.. Les faits, ayant étécommis avec violences.L'article 292 définit le volcomme la soustractionfrauduleuse d'une choseappartenant à autrui. Etdevient un crime auxtermes de l'article 295lorsqu'il est, entre autres,commis avec des simplesviolences sur les per-sonnes. Après ces préalables, MmeNganga Kouya demande àl'intéressé de donner saversion des faits. A la barre,l'accusé, vêtu simplement,semble paniqué. Hésitant,les mots lui viennent diffi-cilement, certainement im-pressionné par l'enjeu etl'impact que ses parolespourraient avoir sur le ver-

dict final. Dans ce puzzle, on retientque le 5 septembre 2014,vers 23 heures, au quartierNzeng-Ayong/Dragages,dans le 6e arrondissementde Libreville, Jules Salo-mon Moussavou Ngodjo etun complice étaient des-cendus d'un taxi, puisavaient agressé dameRaïssa Mindzie Essimen-gane qui regagnait son do-micile au terme de sajournée de travail (elleexerce comme gérante debar). 
LA VICTIME ROUÉE DE
COUPS• Après avoir rouéde coups la victime, ils sesont emparés de son sac àmain contenant des docu-ments personnels, un télé-phone portable et unesomme de 53 000 francs,puis ont retrouvé leurautre complice dans le taxi,avant de quitter précipi-tamment les lieux. Sauf quedans leur fuite, ils ont

laissé tomber un porte-feuille que la victime a, na-turellement, ramassé. Al'intérieur de celui-ci, il yavait le permis de conduireet la carte d'identité natio-nale... de Jules SalomonMoussavou Ngodjo. Inter-pellé par la police troisjours plu tard, le mis encause a reconnu les faits.
« Savez-vous pourquoi votre
portefeuille est tombé pen-
dant que vous fuyiez ? », de-mande le président àl'accusé. « Non ! », répond--il. « Eh bien, c'est Dieu qui
l'a voulu, pour qu'on vous
attrape. On dit souvent 99
jours pour le voleur et un
seul pour le propriétaire.
Voler quelqu'un est une
chose, mais exercer en plus
des violences sur la victime
c'est très méchant, et c'est
ce qui vous amène devant la
Cour criminelle », lui signi-fie Mme Nganga Kouya.
« Comment voyez-vous
votre avenir ? », lui de-

mande encore le président.
« Je ne recommencerai plus.
Je demande pardon à la vic-
time – absente à l'audience,NDLR - et à la Cour », ré-pond l'accusé.Dans ses réquisitions, leprocureur général, PierreMarius SouangueleMbome, relèvera que leportefeuille de l'accusé estla pièce centrale dans cetteaffaire. La volonté, l'inten-tionnel et le matériel sontles trois éléments quiconstituent une infraction.Et en ce qui concerne sieurMoussavou Ngodjo, qui aexercé des violences sur lavictime, notamment en luiadministrant des coupspour la forcer à lâcher sonsac à main, le crime de volqualifié est suffisammentconstitué à son encontre.
« L'accusé encourt la réclu-
sion criminelle à perpétuité,
mais cette sanction ne sera
pas une réponse appro-
priée. C'est pour cela que le

Ministère public requiert 20
ans de réclusion criminelle
et des circonstances atté-
nuantes », a conclu M.Souanguele Mbome.
SENTENCE• L'avocat de ladéfense, Me Edith BertilleMinto'o, a d'abord relevéque le dossier d'accusationn'est pas consistant et pourcause ! Seul son client seretrouve à la barre, alorsque ses deux complices,bien identifiés, ne sont pasinquiétés. « Le taxi à bord
duquel les trois complices
circulaient a été identifié.
De même, le domicile d'un
suspect a été identifié. Pour-
quoi des enquêtes n'ont pas
été poussées pour que les
deux autres individus soient
arrêtés ? C'est finalement
mon client qui paie et pour
lui et pour les deux autres.
C'est de l'injustice », a-t-elledéploré. Après avoir plaidécoupable, elle a sollicité dela Cour l'indulgence et detrès larges circonstances

atténuantes.Après délibération, la Coura déclaré Jules SalomonMoussavou Ngodjo coupa-ble du crime de vol ag-gravé, tout en luireconnaissant des circons-tances atténuantes. En ré-pression, elle l'a condamnéà 12 ans de réclusion cri-minelle dont 6 avec sursis.Étant en détention préven-tive depuis le 15 septem-bre 2014 à la prisoncentrale de Libreville, ilsera un homme libre dansun an et 5 mois et demi. Sice verdict ne lui convientpas, il a trois jours pourfaire appel. Avant de lever la séance, leprésident a appelé à labarre les parents du pri-sonnier, pour leur dire queleur enfant, à sa sortie deprison, aura besoin d'êtreencadré pour ne plus tom-ber dans les mêmes erre-ments. 

Moussavou Ngodjo trahi par son portefeuille 
Session criminelle ordinaire de Libreville/Déclaré coupable du crime de vol aggravé

JNE
Libreville/Gabon

Jules Salomon Moussavou Ngodjo et son avocat, Edith Bertille Minto'o, à la barre.
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La Cour, présidée par Emma Nganga Kouya (C), 
instruisant le dossier.
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DES investigations menéesconjointement par lesagents du B2, de la Direc-tion générale des re-cherches (DGR) et de laDirection générale de ladocumentation et de l'im-migration (DGDI), dans lecadre d'une mission dansles provinces du Haut-Ogooué et de l'Ogooué-Ivindo, viennent d'aboutirà l'arrestation de FabriceGnougoubadi et Serges Ba-bouela, deux Gabonaissoupçonnés de tuer deséléphants à l'aide des fusilsd'assaut de type Kalachni-kov.Les faits accablant les deuxbraconniers remontent àfévrier 2019. D'après unesource proche de l'antennedu B2 de Franceville, encharge de la coordinationde cette mission, degrosses transactions de
pointes d'ivoire en prove-nance du Gabon avaientcours au Congo voisin. Cesdéfenses d'éléphant  se-raient le fruit d'une intenseactivité de braconniersopérant essentiellement

dans les aires protégées duHaut-Ogooué et del'Ogooué-Ivindo. 
« Une fois les pachydermes
éliminés, les pointes d'ivoire
étaient directement ache-
minées au Congo, en direc-

tion des réseaux mafieux en
charge de les écouler dans
leurs différents circuits de
distribution», fait savoirnotre source. En territoire congolais, unetransaction de 35,5 kgd'ivoire aurait donc étéréalisée, à Bakouaka. Et lamarchandise a ensuiteacheminée du côtéd'Etoumbi, où le kilo dequalité supérieure avoisinela somme de 70 000 francs,tandis que celui de qualité

inférieure s'obtient à 25000 francs. Au Gabon, courant février2019, au village Tebe, unCongolais serait parvenu ànégocier 25 kg de défensesd'éléphant pour plus de 2,1millions de francs. Puis, lestock aurait pris la destina-tion d'Etoumbi, au Congo,dans l'espoir d'être venduau plus offrant. 
ÉCROUÉS• Mais c'étaitsans compter avec la colla-boration des écogardes

congolais, qui ont informéleurs homologues del'Agence nationale desparcs nationaux (ANPN) deMwagna, au Gabon. Dans lemême temps, les forces desécurité et de défense desdeux provinces se sont mo-bilisées, dans l'objectif detraquer ces criminels fau-niques. C'est ainsi que FabriceGnougoubadi et Serges Ba-bouela ont été mis horsd'état de nuire, à Tebe,dans le Haut-Ogooué. Ilsont été écroués, le ven-dredi 29 mars dernier, à lamaison d'arrêt de France-ville.
« Deux autres mis en cause
ont été neutralisés du côté
de Makokou, toujours dans
le cadre de cette même mis-
sion. L'enquête se poursuit
pour démanteler toute l'or-
ganisation qui se cache der-
rière ces hommes sans
scrupules. Car, il est fort
possible que ces derniers
soient actifs sur l'ensemble
du territoire national»,craint notre informateur.

Des braconniers à la Kalachnikov écroués à Franceville
Lutte contre la criminalité faunique

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Fabrice Gnougoubadi (g) et Serges Babouela 
avec leurs AK-47.
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Les munitions utilisées par les braconniers à la 
kalachnikov, pour perpétrer leurs massacres.
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